
Chers Exposants, nous avons mis en place toutes les mesures nécessaires pour répondre 
aux nouvelles règles sanitaires récentes. L’ensemble de ces mesures évolue en fonction des 
recommandations des autorités publiques, assurez-vous d’avoir la dernière version afin de 
préparer au mieux votre arrivée au salon. 

Nous vous demandons de bien vouloir suivre ces règles tout au long du salon PRODAYS. 
Ce guide à destination des exposants et visiteurs vous permettra de prendre connaissance, 
des mesures prises par l’équipe organisation des PRODAYS 2020.

Notre salon est aussi en accord avec les règles sanitaires faites par Viparis, eux même en 
collaboration avec Bureau Veritas.

Notre bureau de suivi est INFORA DEKRA

Nos équipes restent bien entendu à disposition pour échanger sur le sujet et vous accom-
pagner tout au long du salon.

GUIDE DES MESURES SANITAIRES
COVID19

AVANT PROPOS

SE PROTÉGER ET PROTÉGER LES AUTRES



PENDANT LE MONTAGE ET DÉMONTAGE

• Port du masque obligatoire lors du montage et démontage pour toutes les personnes 
présentes à l’intérieur, ainsi qu’à l’extérieur du pavillon 6. 

• Veuillez respecter la distanciation sociale tant que vous le pouvez. La distance de sécu-
rité est d’au moins un mètre. 

• Se laver les mains régulièrement soit aux toilettes, soit grâce à du gel hydro-alcoolique. 

LORS DES JOURNÉES PROFESSIONNELLES 

• Les exposants ont la responsabilité de faire respecter les règles sanitaires gouvernemen-
tales sur leurs stands. 

• Le port du masque est obligatoire à l’intérieur du pavillon, et donc sur les stands. 

• Des distributeurs de gel sont mis à disposition dans l’ensemble du pavillon 6 afin que 
les exposants et visiteurs puissent se désinfecter les mains régulièrement.
Emplacement du gel : à la zone de contrôle, dans l’accueil, aux points stratégiques.

• Présence de poubelles de déchets dans l’ensemble du salon. 

• Un marquage spécifique au sol en amont de l’ouverture du salon pour respecter la règle 
de distanciation devant chaque zone d’attente et pour éviter le croisement trop proche de 
personnes.

L’AMÉNAGEMENT DU SALON 

• Port du masque obligatoire.

• Suite aux nouvelles annonces concernant les mesures sanitaires, nous avons mis en place 
une allée centrale de 8m de large (et 165m de long), qui va de l’entrée au bout du salon et 
ce afin de faciliter le flux des visiteurs et qu’il n’y ait pas de point de trafic sur le salon. 

• Nous avons aussi prévu un espace de 2m entre chaque stand du salon. 

• Tous stands se touchant les uns les autres, comportent des cloisons pour séparer les es-
paces.

• Comptage centralisé des personnes présentes sur le salon avec mise en place d’une 
jauge maximum garantissant un espace suffisant par personne essayant de garantir un es-
pace de 4m2 par personne. La présence maximale autorisée a été calculée en fonction des 
mesures gouvernementales en vigueur à date (5000 pers. maximum). La présence prenant 
en compte les visiteurs du salon, la capacité du pavillon, et l’organisation des flux. 



• L’entrée et la sortie sont séparés afin de gérer le flux des personnes dans le salon. De 
plus, l’affichage sur les mesures barrières et la présence de gel hydro alcoolique seront pré-
sents à l’entrée du pavillon.

• Un système de contrôle de température est mis en place à l’entrée du salon. Aucune 
personne ayant de la fièvre (à partir de 37⁰5) ne sera autorisée à entrer sur le salon du 
vélo. 

• De même, nous avons mis en place un protocole sanitaire en cas de personne suspecte 
de porter le Covid-19. 

• Le site internet Pro-days 2020 indique les mesures barrières, le protocole sanitaire du 
salon, grâce à un accès immédiat depuis la page d’accueil. 

PISTE D’ESSAI 

• Le port du masque est obligatoire également lors des essais de vélo. 

• Les exposants utilisant la piste d’essai sont responsables de nettoyer leurs vélos après 
chaque essai. 

• Désinfection manuelle des points de contact par l’exposant lors des essais vélo. 

• Les exposants doivent fournir du gel hydro alcoolique aux personnes souhaitant es-
sayer leurs vélos.   

• Nous avons mis en place un système de réservation pour l’essai des vélos. Les visiteurs 
pourront près réserver leur moment d’essai sur la piste. Cela permettra de gérer le flux de 
personne sur la piste d’essai ainsi que de prévoir un temps suffisant aux exposants pour net-
toyer leurs vélos. 

• Pas de vestiaire.

POINTS DE RESTAURATION 

• Déjeuners d’affaire : règles sanitaires en vigueur dans la restauration (distanciation d’un 
mètre). 

• Lors de vos déplacements à l’intérieur de l’espace restauration, le port du masque est 
obligatoire.

• Se laver les mains régulièrement soit aux toilettes, soit grâce à du gel hydro-alcoolique. 

• Présence d’affichage sur les mesures barrières et le port du masque recommandé en 
amont de la file d’attente. 

• Privilégier le sans contact comme mode de paiement. 

• La disposition des tables est conforme aux mesures en vigueur préconisées par les auto-
rités sanitaires. 



ESPACE FUMEUR 

• Veuillez respecter la distanciation sociale tant que vous le pouvez. La distance de sécuri-
té est d’au moins un mètre. 

• Respect des gestes barrière obligatoire. 

• Gestion des flux entrée et sortie distincte pour zone fumeur.

TOILETTES

• Port du masque obligatoire.

• Du marquage au sol en amont des toilettes pour respect des mesures de distanciation 
physique. 

• Un affichage sur les mesures barrières en amont des toilettes et dans la zone des lavabos. 

• Un affichage sur la capacité maximale du bloc toilette. 

• Une poubelle réservée aux EPI (Equipement de Protection Individuel) jetables. 

• Le nettoyage des toilettes sera effectué plusieurs fois par jour.

POSTE DE SECOURS

• En cas de suspicion Covid19, veuillez venir au Commissariat Général à l’entrée du sa-
lon. Un médecin sera appelé afin d’examiner l’état de santé de la personne et si la suspicion 
se confirme, il l’isolera et la prendra en charge. 

NETTOYAGE

• La société de nettoyage (Millenium Nettoyage Industriel) sera présente sur place tout au 
long du salon. 

• Entretien quotidien des lieux pendant la manifestation (mise en place d’une équipe 
de 3 agents de permanence selon les horaires d’ouverture du salon). Ces agents, toujours 
disponibles, seront en charge de veiller à la propreté du site pendant toute sa durée. 

• Un plan de nettoyage et désinfection des points de contact quotidiens en activité a été 
réalisé avec les prestataires de nettoyage du site. 



ESPACES DÉTENTE

Les espaces de repos comprendront un marquage des assises pour assurer la distancia-
tion physique. 

• Le nettoyage des assises et la désinfection des points de contact sera quotidien en acti-

vité par le prestataire nettoyage du salon. 

• Présence d’un distributeur de gel hydro alcoolique et d’un affichage sur les gestes 
barrières et le port du masque obligatoire en proximité de l’espace repos. 

PARKINGS

• Sur les parkings, Viparis assurera les marquages au sol pour les sens de circulation pié-
tons, la présence de distributeur de gel à l’accueil, et l’affichage sur les gestes barrières.

• Afin de permettre la planification logistique et le respect des règles sanitaires, le pré-en-
registrement dans Logipass est obligatoire. 
Le lien suivant permet d’inscrire vos véhicules pour le montage et démontage du salon : 
https://logipass.viparis.com

• L’accès Logipass devra être mis en avant sur le tableau de bord des véhicules à leur 
arrivée afin de faciliter les opérations de contrôle. 

La sécurité de nos exposants, partenaires et visiteurs est notre priorité absolue.
Nous mettons tout en œuvre pour vous permettre de profiter au maximum de l’événement 
dans des conditions de sécurité optimales.

Nous avons nommé un responsable Covid-19 afin d’élaborer un protocole sanitaire, suivre 
la mise en place et l’évolution des dispositifs, et de faire respecter les règles sanitaires tout 
au long du salon.

Si vous avez des questions spécifiques,
merci de nous contacter par email :aurore@pro-days.com


